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LES ACCUEILS DE JOUR

OFFRIR un moment de répit indispensable à la poursuite de son accompagnement et/ou un moment de répit et d’échanges avec l’équipe pluridisciplinaire
pour l’aidant. Les personnes handicapées y sont accueillies suite à une décision de la CDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes
Handicapées) de la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées).
Pour les personnes âgées, un certificat médical du médecin traitant suffit. En cas d’urgence, une procédure est prévue par les textes, notamment pour les
personnes avec une reconnaissance de handicap supérieur à 80%.

FAVORISER le maintien à domicile.

ROMPRE avec l’isolement et restaurer le lien social des aidants et des personnes malades.

PROPOSER un programme d’activités individualisées ayant pour but de maintenir voire de réadapter l’autonomie de la personne dans la réalisation des actes
de la vie quotidienne, comme de la gymnastique douce, atelier créatif, chant, etc.

CONSTITUER une transition utile pour une future entrée en EHPAD lorsque l’accueil de jour concerne des personnes âgées.
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L’accueil de jour est une formule de répit pour les aidants et également un outil de la politique de maintien à domicile des personnes (1).

Consacré légalement par la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action
sociale et médico-sociale (2), il s’agit d’une modalité d’accueil

temporaire pour les personnes handicapées de tous âges ou les
personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies
apparentées vivant à domicile, pour une période allant d’une demi-

journée à plusieurs jours par semaine.

MISSIONS (2)

LES ESSENTIELS
L’accueil de jour peut être simple ou spécialisé par exemple «Alzheimer ou maladies apparentées ». Il peut être autonome ou adossé à un service à
domicile ou une maison de retraite/ EPHAD.
Outre le personnel administratif, une équipe de professionnels pluridisciplinaire du secteur médico-social anime et encadre l’accueil de jour. A titre permanent,
il y a au minimum un infirmier, un psychologue et une aide médico-psychologique (temps partiel ou temps plein).

Financé par l’Assurance Maladie et le Conseil Départemental, le prix à la journée est fixé annuellement par le département (accueil à visée sociale) ou l’ARS
(accueil à visée thérapeutique Alzheimer).

La Prestation Compensation du Handicap (PCH) ou l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) peut être utilisée pour aider au financement de l’accueil de
jour. Pour ouvrir, un accueil de jour médicalisé doit obtenir une autorisation conjointe du DG de l’ARS et du président du conseil départemental, après
sélection du projet dans le cadre d’un l’appel à projet.

Texte juridique
Circulaire DGCS/SD3A/2011/444 du 29 novembre 2011 relative

aux modalités d’organisation de l’accueil de jour et de
l’hébergement temporaire.

A consulter

(1) Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale – Code de l’action
sociale et des familles, articles L.312-1 et L.314-8

(2) Code de l’action sociale et des familles D312-8 à D312-10 et Circulaire DGASISD3Cl2005/ 224
du 12 mai 2005 (accueil temporaire des personnes handicapées), Circulaire DGCS/SD3A/2011/444
du 29 novembre 2011 relative aux modalités d’organisation de l’accueil de jour et de l’hébergement

temporaire.

Information
L’accueil de jour peut aussi être itinérant avec une prise en
charge par une seule équipe pluridisciplinaire qui se déplace
sur plusieurs sites géographiques.

http://0.0.0.4/
https://democratiesanitaire.org/les-fiches-techniques/niveau-territorial/maisons-departementales-personnes-handicapees-mdph/
https://democratiesanitaire.org/les-fiches-techniques/niveau-local/etablissements-hebergement-personnes-agees-dependantes-ehpad/
https://democratiesanitaire.org/les-fiches-techniques/niveau-regional/agence-regionale-sante-ars/
https://universitedespatients-sorbonne.fr/wp-content/uploads/35_AcceuilJour_Circulaire.pdf
https://universitedespatients-sorbonne.fr/wp-content/uploads/35_AcceuilJour_Circulaire.pdf
https://universitedespatients-sorbonne.fr/wp-content/uploads/35_AcceuilJour_Circulaire.pdf
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/vivre-a-domicile/solutions-daccueil-temporaire/aller-a-laccueil-de-jour

